




Article 5 : Modification de la délégation 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie d'un 
commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant dont une copie est transmise au contrôleur 
budgétaire et comptable près les services de la Première ministre. 

Article 6 : Durée et résiliation de la délégation 

La présente délégation de gestion prend effet à sa date de signature. Elle est conclue pour l'année 2023. 
Elle peut faire l'objet d'une reconduction tacite d'année en année sans que sa durée dépasse ne cinq (5) 
années au total. 

La période d'effet de la convention couvre !_'engagement des dépenses, la réalisation des prestations et 
le paiement des dépenses effectuées dans le cadre de la délégation de gestion sur l'UO. 

Elle peut être dénoncée à l'initiative de l'une· des parties sous réserve d'une notification écrite de la 
décision de résiliation, de l'information du contrôleur budgétaire et comptable, et du respect d'un 
préavis d'un mois. 

Le délégant informe sans délai les autorités chargées du contrôle budgétaire et le comptable 
assignataire concerné des modifications concernant cette convention et de la date à laquelle elle cesse 
de produire ses effets. 

Article 7 : Publication de la délégation 

Après signature du présent document, le délégant en adresse une copie aux autorités chargées du 
contrôle budgétaire et aux comptables assignataires concernés. 

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion 
dans les services de l'Etat, la présente délégation est publiée sur le site internet du Secrétariat général 
pour l'investissement. 

Fait, le 23 mars 2023

Le dél gan, 

Le délégataire, 

Serge DUVAL 
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